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dependants vers une situation d'egalite avec les Etats 
Membres de }'Organisation, 

b) Le quatrieme considerant, clans lequel elle pre
cisait que la participation directe des territoires non 
autonomes aux travaux de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees constitue un 
moyen effic:t,P de favoriser le progres des populations 
de ces territoires vers une situation d'egalite avec Jes 
Etats Membres de !'Organisation, 

c) Le paragraphe 2 du dispositif, clans lequel elle 
preconisait !'utilisation des dispositions speriales du 
statut de oertaines des institutions specialisees et des 
commissions economiques regionales de !'Organisation 
des Nations Unies en vue d'admettre, sur la propo
sition des Etats Memhres administrants. les territoires 
non autonomes comme membres associes de ces insti
tutions et commissions, 

Rappelant ses resolutions 647 (VII) du 10 decembre 
1952 et 744 (VIII) du 27 novembre 1953, clans les
quelles elle confirmait Jes dispositions de la resolution 
precitee et invitait expressement les Etats Membres 
qui administrent des territoires non autonomes a asso
cier toujours davantage des personnes originaires de 
ces territoires aux travaux des organes techniques <le-s 
Nations Unies, y compris le Comite des renseignements 
relatifs aux territoires non autonc,mes et les institutions 
specialisees. 

N otant avec satisfaction que certains territoires non 
autonomes participent deja avec fruit aux travaux de 
certaines institutions specialisees et de certaines com
missions economiques regionales, 

1. Invite Jes Etats Membres administrants a pre
senter aux institutions specialisees la candidature des 
territoires vises a I' Article 73 de la Cha rte des Nations 
Unies, en vue de leur admission en qualite de mernbre, 
de membre associe ou d'observateur selon le statut des 
differentes institutions; 

2. Invite specialement tous Jes Etats Membres qui 
administrent des territoires non autonomes en Afrique 
a proposer la participation de ces territoires aux tra
vaux de la Commission economique pour l'Afrique; 

3. Insiste a nouveau aupres des Etats Membres 
administrants sur le grand avantage de faire participer 
les representants des territoires non autonomes comme 
membres de leurs delegations aux travaux du Comite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes et a la discussion des questions pertinentes par 
la Quatrieme Commission ; 

4. Invite les Etats Membres administrants a fournir 
au Secretaire general un rapport sur les dispositions 
pratiques qui auront ete prises pour la mise en appli
cation de la presente resolution ; 

5. Frie le Secretaire general de faire rapport a 
l'Assemblee generale, !ors de sa quinzieme session, sur 
les progres realises en la matiere. 

855i:me seance plenii:re, 
12 decembre 1959. 

1467 (XIV). Questions generales relatives a la 
communication et a l'examen de renseigne .. 
ments 

L' Assemblce generate, 
~ 

Tenant compte des dispositions du Chapitre X[ de 
la Charte des Nations Unies, et en particulier de !'obli
gation de communiquer' des renseignements inscrite a 
l'alinea e de I' Article 73 et acceptee par Jes Etats 

Membres qui ont ou qui assument la responsabilite de 
territoires dont Jes populations ne s'administrent pas 
encore completement elles-memes, 

Rappelant que. clans sa resolution 334 (IV) du 2 
decemhre 1949. I' Assemblee generale a estime qu'elle 
avait competence pour exprimer un avis sur les prin
cipes qui ont guide OU qui peuvent a l'avenir f[ni<ler 
Jes Etats Membres administrants clans ]'enumeration 
des territoires pour lesquels ils sont tenus de cnmmu
niquer lt>s renseignements vises a l'alinea r de !'Ar
ticle 73 de la Charte, 

Raptrlant 1'n outre que, par sa resolution 742 (VlTT) 
du 27 novemhre JQ53, l'Assemhk·e generale a approuve 
une liste de facte-nrs dnnt il rnnvient de tenir compte 
pour decider si nn territoire est, ou n'est pas, 1111 terri
toire dont Jes populations ne s'aclministrent pas encore 
complctement elles-memes, 

Notant que Jes Etats Membres ont exprime des avis 
divergents quant a !'application des dispositions du 
Chapitre XI aux tt>rritoires dont les populations ne 
s'administrent pas encore completement elles-memes, 
not:-imment quant a ]'obligation de communiqut>r des 
renseignements prevue a l'alinea (' de 1' Article 73 de 
la Charte, 

1. Considcre qu'il serait so11haitable que l'Assemblee 
generale enumere Jes principes qui doivent guider Jes 
Etats Membres pour determiner si !'obligation de com
muniquer des renseignements prevue a l'alinea e de 
1' Article 73 de la Charte des Nations U nies leur est 
applicable ou non; 

2. Decide de creer un comite special. compose de 
six membres qui seront elus par la Qnatrieme Com
mission au nom de 1' Assemblee generale - dont trois 
seront des Etats Membres qui comtrnmiquent Jes ren
seignements viscs a l'alinea c de I' A rticlt> 73 de la 
Charte et trois des Etats Membres qui n'aclministrent 
pas de territoires - et charge d'etudier ces principes 
et de faire rapport a 1' Assemb!re, !ors <le sa quinzieme 
session, sur les resultats de son etude: 

3. Frie le Secretaire general d'etablir, a ]'intention 
de ce comite, un historique de la question, y compris 
un resume des avis que Jes Etats Membres ont exwimes 
jusqu'a present a ce sujet et des etudes juridiques 
pertinentes relatives a !'interpretation de la Charte ; 

4. Invite les Etats Membres a communiquer par 
ecrit au Secretaire general, avant le ler mai 1960, leurs 
vues sur ces principes, afin que le comite puisse en 
tenir compte. 

* 

855i:me seance pleniere, 
12 dhembre 1959. 

* * 
A sa 994i'me seance, la Q1wtri.'111c Commission, a_q"issanl au 

nom de l'Assemblre generalr, a proccde d /'election des mem
bres du comite special cree en vertu de la rholution ei-dcssus. 
A sa 85ihne sianre plenirre, le 12 dhcnzl•rr 1959, l'Asscn1b/ee 
genhalr a confirn1c crtte ilection. 

Les Etats Mcmbres .rni,•ants ont ,'/,' il11s: ETATS-UNIS 

o' AMERIQUE, I NDE, MAROC, MEXIQtJE, PAYS-RAs et Rov AUME

U NI nE GRANnE-BRETAGNE ET n'IRLAC\'DE IH' NoRn. 

1468 (XIV). Communication spontanee de ren
seignements sur les progres politiques dans 
les territoires non autonomes 

L' Assemblcc gencralc, 
Rappelant ses resolutions 144 (II) du 3 novembre 

1947. 327 (IV) clu 2 decembre 194Q, 551 (VI) du 
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7 decembre 1951 et 84-8 (IX) du 22 novembre 1954, 1469 (XIV). Ces8Btion, en ce qui ooncerne 
relatives a la communication spontanee de renseigne- l' Alaska et Hawaii, de la communication 
ments sur Jes progres politiques dans Jes territoires non des renseignements vases a l'alinea e de 
autonomes, I' Article 73 de la Charle 

Notant que seuls quelques Etats Membres adminis
trant des territoires non autonomes communiquent 
spontanement des renseignements sur le developpement 
des institutions politiques dans ces territoires, 

Reconnaissant que Jes principes et objectifs enonces 
a !'Article 73 de la Charte des Nations Unies inte
ressent aussi bien 1~ progres politique des habitants des 
territoires non autonomes que leur progres dans les 
domaines economique et social et dans celui de l'en
seignement, 

Rappelant en outre qu'en vertu de l'alinea b de !'Ar
ticle 73 de la Charte Jes Etats Membres administrants 
ont assume !'obligation de developper, dans Jes terri·
toires non autonomes, la rapacite des populations a 
s'administrer elles-memes, compte tenu de leurs aspi
rations politiques, et de les aider dans le developpement 
progressif de leurs libres institutions politiques, 

Ayant conscience des liens qui unissent ineluctable
ment les progres dans le domaine politique et dans les 
domaines techniques, 

I. Fait siennes les observations du Comite des ren
seignements relatif s aux territoires non autonomes, 
fondees sur l'examen des renseignements communi
ques par les Etats Membres administrants, selon les
quelles on enregistre generalement un progres rapide 
dans les domaines techniques lorsque la population est 
tres largement representee dans les organes politiques 
habilites a arreter les politiques et a voter les budgets 82 ; 

2. Prie les Etats Membres administrants de faire 
tout leur possible pour assurer la participation effective 
des populations des territoires non autonomes, en leur 
transferant des pouvoirs effectifs afin de hater leur 
progres dans les domaines economique et social et cl.ans 
celui de l'enseignement; 

3. Estime que la communication de renseignements 
sur les progres accomplis dans le domaine politique 
permettra a I' Assemblee generate de mieux evaluer les 
renseignements communiques par les Etats Membres 
administrants au sujet des progres accomplis par les 
territoires non autonomes dans les domaines econo
mique et social et dans celui de l'enseignement; 

4. Exprime de nouveau ['opinion que la communi
cation spontanee de renseignements sur les progres 
politiques dans les territoires non autonomes est par
faitement conforme a !'esprit de l'Article 73 de la 
Charte des Nations U nies ; 

5. Demande instamment aux Etats Membres admi
nistran.ts int-~resses de preter tout leur concours en la 
matiere en communiquant spontanement des renseigne
ments de caractere politique et constitutionnel au sujet 
de l'evolution dans les territoires qu'ils administrent, 
et notamment de l'etablissement de calendriers inter
mediaires en vue de !'accession de ces territoires a 
l'autonomie. 

855eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

82 Ibid., Supplement No 15 (A/4111), Zeme partie, par. 'Zl. 

L'Assemblee general,e, 
Rappelant que, dans sa resolution 222 (111) du 3 

novembre 1948, elle a declare qu'elle accueillait avec 
satisfaction tout progres realise par Jes territoires non 
autonomes dans le sens de l'autonomie, mais que !'Or
ganisation des Nations Unies devait etre necessairement 
informee de toute modification intervenue dans le statut 
constitutionnel de l'un quelconque de ces territoires en 
vertu de laquelle le gouvernement responsable estime 
inutile la communication de renseignements prevue a 
l'alinea e de !'Article 73 de la Charte des Nations Unies, 

Ayant re,u deux communications, en date des 2 juin 
1959 33 et 17 septembre 1959 34, par lesquelles le Gou
vernement des Etats-U nis d' Amerique informait le 
Secretaire general que !'Alaska et Hawaii, respective
ment, avaient atteint l'autonomie complete du fait de 
Jeur admission en tant que quarante-neuvieme et 
cinquantieme Etats des Etats-Unis, et que, etant donne 
cette modification de leur statut constitutionnel, le 
Gouvernement des Etats-Unis cesserait de communi
quer, en ce qui concerne l' Alaska et Hawaii, Jes ren
seignements vises a l'alinea e de I' Article 73 de la 
Charte., 

Ayant examine Jes communications du Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amerique a la lumiere des principes 
et objectifs fondamentaux enonces au Chapitre XI de 
Ja Charte et de tous Jes autres elements d'appreciation 
pertinents, 

Tenant compte de la competence de 1' Assemblee 
generale pour decider si un territoire non autonome 
a atteint ou non l'autonomie complete visee au Cha
pitre XI de la Charte, 

1: Frend acte de !'opinion du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amerique selon laquelle, etant donne le 
not·veau statut constitutionnel de 1' Alaska et d'Hawaii, 
ii n'y a plus lieu que ce gouvernement communique, en 
ce qui concerne I' Alaska et Hawaii, les renseignements 
vises a l'alinea e de I' Article 73 de la Cha rte des 
Nations Unies; 

2. Exprime l'avis qu'il ressort de son etude de la 
documentation et des explications fournies que les 
peuples de I' Alaska et d'Hawaii ont effectivement 
exerce leur droit a disposer d'eux-memes et ont libre-"'
ment choisi leur present statut; 

3. Felicite Jes Etats-Unis d'Amerique et les peuples 
de !'Alaska et d'Hawaii de l'autonomie complete a 
laquelle ont accede Jes peuples de I' Alaska et d'Hawaii; 

4. C onsidere que, dans ces conditions, la declaration 
relative aux territoires non autonomes et Jes dispo
sitions enoncees sous cette rubrique au Chapitre XI de 
la Charte ne sont plus applicables a 1' Alaska et a 
Hawaii; 

5. Considere qu'il convient de mettre fin, en ce qui 
concerne I' Alaska et Hawaii, a la communication des 
renseignements vises a l'alinea e de 1' Article 73 de la 
Charte. 

855eme seance pleniere, 
12 decembre 1959. 

33 Ibid., quatorzieme session, Annexes, point 36 de l'ordre 
du jour, document A/4115. 

84 Ibid., document A/4Zl.6. 


